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SELARL ROUILLOT-GAMBINI 

Avocats associés 
12, Bd Carabacel  06000 NICE (Case 144) 

4, Av Alphonse Morel 06130 GRASSE (Case 299) 

Tél : 04.93.80.48.03  Fax : 04.93.62.41.58 

MR/MC/SZ – 220714 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE GRASSE 

JEX IMMOBILIER  

AUDIENCE D’ADJUDICATION DU 15 FEVRIER 2024 

RG : 18/00084 

  
  

CONCLUSIONS D’ANNEXION 
 

DEPOSEES ET NOTIFIEES PAR RPVA LE 7 NOVEMBRE 2023 

 

POUR : 
 

Monsieur Yves, Sylvain BISIAUX, né le 5 janvier 1967 à LYON 8ème, de nationalité 

française, Chef de projet, demeurant 2 rue des Champs Elysées à LE LUC SUR MER (14530), 

venant aux droits de Monsieur Philippe KAZAZIAN DIT ARDAN, son époux, né le 29 janvier 

1949 à PARIS (16ème), décédé le 5 novembre 2018 à ENGHIEN LES BAINS (Val d’Oise) 

 

Ayant pour avocat postulant :  

 

La SELARL ROUILLOT-GAMBINI, représentée par Maître Franck GAMBINI, du Barreau 

de GRASSE y demeurant 4 Avenue Alphonse Morel, Résidence Porte Neuve- Bât H (06130), 

Tél. : 04.93.80.48.03, Email : avocats@rouillot-gambini.fr 

 

Et pour avocat plaidant :  

 

Maître Pascale AUPERIN-MOREAU, du Barreau de PARIS y demeurant 22 Rue Vaugelas 

– 75015 - Tél. : 01.45.31.31.19.  

 

 

CONTRE : 

 

1) Madame Michèle, Patricia, Louise KAZAZIAN dit ARDAN épouse ADEGE, née 

le 8 juin 1964 à Neuilly Sur Seine (92200), de nationalité française, demeurant 8 

boulevard d’Ormesson à ENGHIEN LES BAINS (95880). 

 
n’ayant pas constitué avocat 

 

 
2) Monsieur Christian ARDAN, né le 21 janvier 1958 à Paris 16ème, de nationalité 

française, demeurant 20 rue Euler à 75008 PARIS. 

Ayant pour avocat Maître Frédéric KIEFFER, du Barreau de GRASSE demeurant 15 Avenue Robert 

Soleau à ANTIBES (06600.) 

 

 

 

mailto:avocats@rouillot-gambini.fr
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3) Monsieur Patrick, Emmanuel, Michel KAZAZIAN dit ARDAN, né le 28 mai 1962 

à PARIS 16ème, de nationalité française, demeurant 21 Avenue du Lauragais à MONS 

(31280).  

 
Ayant pour avocat Maître Michel DRAILLARD, membre de la SELARL CABINET DRAILLARD, 

du barreau de GRASSE. 

 

 

 

PLAISE A MADAME LE JUGE DE L’EXECUTION 
 
  

Le demandeur, Monsieur Yves BISIAUX, venant aux droits de Philippe KAZAZIAN dit 

ARDAN, son époux décédé le 5 novembre 2018 à ENGHIEN LES BAINS 95880, est 

propriétaire indivis avec les défendeurs d’un bien immobilier sis 27/31 Bld JF KENNEDY à 

CAGNES SUR MER (06800), cadastré section BI n°133 pour une contenance de 73a 61ca, 

ledit immeuble faisant l’objet d’un cahier des charges et règlement de copropriété établi suivant 

acte du 23 décembre 1959 et publié le 17 février 1960 volume 4555 n°21, d’un modificatif 

dressé selon acte du 8 février 1960 publié le 17 février 1960 volume 4555 n°22 et d’un 

modificatif du 14 mars 1975 publié le 23 avril 1975 volume 1267 n°11, à savoir dans le bloc 

dénomme L’AUTEUIL : 

- Le lot 53 consistant en un appartement au 2ème étage portant le numéro 26 avec les 

697/100 000èmes des parties communes générales et les 313/10 000èmes des parties 

communes du bloc A, 

- Le lot 23 : une cave portant le numéro 23 sur le plan, avec les 10/ 100000èmes des 

parties communes générales et les 2/10 000èmes des parties communes du bloc A, 

- Le lot 662 : un parking portant le numéro 62 avec les 16/100000èmes des parties 

communes générales et les 57/10 000èmes des parties communes du bloc F. 

 

Selon assignations en licitation-partage, à la requête de Madame Michèle KAZAZIAN dit 

ARDAN épouse ADEGE, délivrées les 6 et 7 décembre 2016 aux consorts KAZAZIAN, aux 

visas des articles 815 du code civil et 1271 à 1281 et 1377 du code de procédure civile, votre 

juridiction a été saisie afin d’ordonner la vente sur licitation des droits et biens immobiliers 

susvisés. 

 

Selon jugement rendu par la 1ère Chambre section A du Tribunal de Grande Instance de 

GRASSE le 8 février 2017, il a été ordonné qu’il soit procédé à la vente sur licitation de 

l’immeuble indivis en un seul lot, moyennant la mise à prix de 320 000 Euros, avec faculté de 

baisse du quart en cas de carences d’enchères. 

 

Cette décision a été signifiée le 24 mars 2017 suivie d’un certificat de non-appel délivré le 28 

avril 2017. 

 

L’adjudication sur licitation a été fixée au 14 juin 2018 et le cahier des conditions de vente 

déposé le 22 mars 2018 (RG 18/00084). 
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Lors de l’audience d’adjudication du 14 juin 2018, et malgré une baisse de la mise à prix, les 

enchères sont demeurées désertes, tel que cela ressort du jugement rendu le même jour. 

 

C’est ainsi que par requête en date du 23 novembre 2022, Monsieur Yves BISIAUX a sollicité 

l’autorisation d’assigner à jour fixe Madame Michèle KAZAZIAN dit ARDAN épouse 

ADEGE, Monsieur Christian ARDAN et Monsieur Patrick KAZAZIAN dit ARDAN afin qu’il 

soit statué sur les demandes suivantes : 

 

- « Ordonner une nouvelle adjudication, et en fixer la date. 

 

- Ordonner la baisse de mise à prix précédemment fixée, du bien immobilier sis 27/31 

Bld JF KENNEDY à CAGNES SUR MER (06800), cadastré section BI n°133 pour une 

contenance de 73a 61ca, ledit immeuble faisant l’objet d’un cahier des charges et 

règlement de copropriété établi suivant acte du 23 décembre 1959 et publié le 17 février 

1960 volume 4555n°21, d’un modificatif dressé selon acte du 08 février 1960 publié le 

17 février 1960 volume 4555n°22 et d’un modificatif du 14 mars 1975 publié le 23 avril 

1975 volume 1267 n°11, à savoir dans le bloc dénomme L’AUTEUIL : 

- Le lot 53 consistant en un appartement au 2ème étage portant le numéro 26 avec les 

697/100 000èmes des parties communes générales et les 313/10 000èmes des parties 

communes du bloc A, 

- Le lot 23 : une cave portant le numéro 23 sur le plan, avec les 10/ 100000èmes des 

parties communes générales et les 2/10 000èmes des parties communes du bloc A, 

- Le lot 662 : un parking portant le numéro avec les 16/100000èmes des parties 

communes générales et les 57/10 000èmes des parties communes du bloc F, 

 

dépendant de l’indivision KAZAZIAN, 

 

lesquels sont remis en vente dans les formes définies par le précédent jugement mais 

sur une mise à prix de 100.000 Euros. 

 

- Ordonner l’emploi des dépens en frais privilégiés de partage et licitation dont 

distraction au profit de Maître Franck GAMBINI, avocat ».   

 

Par Ordonnance rendue le 24 novembre 2022, Monsieur Yves BISIAUX a été autorisé à 

assigner à jour fixe Madame Michèle KAZAZIAN dit ARDAN épouse ADEGE, Monsieur 

Christian ARDAN et Monsieur Patrick KAZAZIAN dit ARDAN. 

 

L’assignation a été délivrée les 1er et 6 décembre 2022 pour l’audience du 19 janvier 2023, 

selon exploits de commissaire de justice. 

 

Par jugement rendu le 28 avril 2023 par le Tribunal Judiciaire de GRASSE, il a été ordonné la 

vente sur licitation sur la nouvelle mise à prix de 100.000 Euros. 

 

Cette décision a été signifiée les 1er et 5 juin 2023 et le certificat de non-appel délivré le 13 

juillet 2023. 
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La vente sur licitation a été fixée à l’audience du 15 février 2024. 

 

Dans ces conditions, et dans l’intérêt de la vente et des éventuels acquéreurs, Monsieur Yves 

BISIAUX entend par les présentes annexer au cahier des conditions de vente déposé le 22 mars 

2018 (RG 18/00084) les présentes écritures ainsi que les pièces suivantes : 

• jugement rendu le 28 avril 2023, fixant la vente sur licitation sur la nouvelle mise à prix 

de 100.000 Euros  

• actes de signification des 1er et 5 juin 2023  

• certificat de non-appel délivré le 13 juillet 2023. 

• renseignement d‘urbanisme délivrés le 4 août 2023 

• renseignements hypothécaires à la date du 9 août 2023 

 

 

 

PAR CES MOTIFS 
 

 

ORDONNER l’annexion des présentes au cahier des conditions de vente déposé le 22 mars 

2018 (RG 18/00084) 

 

ORDONNER l’annexer des pièces suivantes au cahier des conditions de vente déposé le 22 

mars 2018 (RG 18/00084) 

• jugement rendu le 28 avril 2023, fixant la vente sur licitation sur la nouvelle mise à prix 

de 100.000 Euros  

• actes de signification des 1er et 5 juin 2023  

• certificat de non-appel délivré le 13 juillet 2023. 

• renseignement d‘urbanisme délivrés le 4 août 2023 

• renseignements hypothécaires à la date du 9 août 2023 

 

 

SOUS TOUTES RESERVES  

                                                                                                          













































Adresse du bien

Commune
Propriétaire

DESIGNATION DU BIEN

:
:

:

CAGNES SUR MER (06)
BISIAUX / PARTAGE KAZAZIAN DIT ARDAN

15, 17 boulevard J.F. Kennedy - Maison Laffitte Clairefontaine

Maître ROUILLOT
12 boulevard Carabacel
06046  NICE
V. Ref. : 220714 - Mme FORTUNI

Acheteur : NC

Nice, le 4 Août 2023

BI 133 (7361 m²)Références cadastrales :

RENSEIGNEMENTS D’URBANISME
Nature des dispositions d'urbanisme applicables au bien :
La loi n° 2014-366 du 24.03.2014 dite loi ALUR supprime les COS et les tailles minimum de 
terrain pour bâtir dans les règlements des PLU et PSMV qui devront être modifiés afin d’intégrer 
cette suppression. Les autorités chargées de délivrer les autorisations d’urbanisme, en attendant 
cette modification, pourront écarter les règles relatives au COS et taille minimum dans 
l’instruction des dossiers (à noter les dispositions COS et taille de terrains subsistent en partie 
pour les POS).

PLU METROPOLITAIN APPROUVE LE 25.10.2019 MODIFICATION SIMPLIFIEE DU 21.10.2021 
et MODIFICATION DE DROIT COMMUN N° 1 du 06.10.2022

Secteur et zone
UCf : Zone urbaine correspondant à un tissu dense et discontinu de quartiers urbains dotés de 
grands ensembles.
C.E.S.: 40%

Alignements ou réserves pour voirie :
Les documents du PLU ne font pas apparaître d'emplacement réservé pour voirie portant emprise 
sur la parcelle

Servitudes publiques :
Servitude de protection des sites et monuments naturels inscrits
Servitude radioélectrique, protection contre les obstacles.
Servitude relative aux communications téléphoniques et télégraphiques.
Servitude aéronautique (hors zone de dégagement).

Plan de prévention des risques d'inondation (AP 31.10.01 modifié les 27.11.02, 23.06.03) :
Parcelle comprise dans une zone à risque modéré d'inondation.
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Risques d’incendies de forêt (PPR approuvé le 11.05.2012 modifié le 31.03.2022) :
Zone blanche, zone non règlementée par le PPRIF

Risques naturels (aléas de submersion marine selon porter à connaissance de novembre 
2017) :
Hors aléas

DROIT DE PREEMPTION
- Propriété inscrite dans un espace naturel sensible, mais non située, à ce titre, dans
  une zone de préemption du département
- Immeuble inscrit dans le champ d'application du Droit de Préemption Urbain non 
  étendu aux cessions ou aliénations visées à l'article L 211 4 du code de l'urbanisme 
  (DPU simple)
- La propriété est dans le périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat
(droit de préemption au titre de l’article L 214-1 du Code de l’Urbanisme-décret 2007-1827 du 26.12.07)
- Propriété non inscrite dans une Z.A.D.

OBSERVATIONS
- Secteur d'isolation acoustique des bâtiments contre les bruits de l'espace extérieur
- Périmètre de mixité sociale (pour les programmes de logements d’au moins 400m² de surface 
de plancher, 30% minimum de la surface de plancher de ces programmes, destinée au logement 
doit être affectée à la réalisation de logements locatifs sociaux dans le respect des objectifs de 
mixité sociale).

- Périmètre vélo correspondant à une zone où l’usage du vélo est facilité (cf dispositions 
générales du PLU pour les modalités et obligations réglementaires)
- Trame verte : relais paysager avec rôle écologique potentiel qui participe à la préservation 
de la biodiversité et au maintien de la nature en ville pour partie de la parcelle 

2/2
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Références cadastrales :

DOCUMENT ANNEXE
CAGNES SUR MER

Nice, le 4 Août 2023

BI 133 (7361 m²)

1 - La commune de Cagnes sur mer se situe en zone de sismicité moyenne, zone de sismicité 
4  (décrets 2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010 relatifs à la prévention du risque 
sismique).

2 - La commune de CAGNES SUR MER est intégrée au périmètre défini à l'arrêté préfectoral 
du 10.03.17 instituant une zone de surveillance et de lutte contre les termites et autres 
insectes xylophages.

3 - L'ensemble du département est situé dans une zone à risque d'exposition au plomb -
Arrêté préfectoral du 20.12.00 concernant notamment les logements construits avant le 1er

janvier 1948.

4 - La commune ne fait pas partie de la liste des communes carencées au titre de la loi SRU.

5- La commune de CAGNES SUR MER est classée en zone 1 - zone à potentiel radon faible -
Arrêté préfectoral du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire 
français

SAS BIGAZZI-URBALEX 203 Avenue Sainte Marguerite, Les Cigales, Bât B1 - 06200 NICE I Tel : 04.93.89.80.19 I Fax : 04.93.26.59.52 I urba@bigazzi-urbalex.fr I www.bigazzi-urbalex.fr
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PLU METROPOLITAIN - Commune de CAGNES SUR MER

Source : Métropole Nice Côte d'Azur Inf
orm
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DIRECTION GÉNÉRALE DES
FINANCES PUBLIQUES

-------------
EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

-------------

Département :
ALPES MARITIMES

Commune :
CAGNES SUR MER

Section : BI
Feuille : 000 BI 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/1500

Date d'édition : 04/08/2023
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC44

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le centre
des impôts foncier suivant :
ANTIBES
40, chemin de la colle B.P. 129 06164
06164 Juan- les- Pins Cedex
tél. 04.92.93.77.33 -fax 04.92.93.30.66
cdif.antibes@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                           cadastre.gouv.fr
 ©2022 Direction Générale des Finances Publiques
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1 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document(*) qui contient les éléments suivants: 

          - Pour la période de publication du 01/01/1973 au 27/06/2023 (date de mise à jour fichier)
                      [ x ] Il n'existe au fichier immobilier non informatisé que les seules formalités figurant sur les 24 faces de copies ci-jointes, 

                      [ x ] Il n'existe que les 3 formalités indiquées dans l'état réponse ci-joint,

         - Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande :
            du 28/06/2023 au 01/08/2023 (date de dépôt de la demande)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A ANTIBES 1, le 09/08/2023
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,
                                        Didier NICKELAUS

(*) Le nombre de page(s) total figure en fin de document

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données 
vous concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière, un droit d'accès et un droit de rectification.

ANTIBES 1

Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400 (50)
déposée le 01/08/2023, par Maître ROUILLOT GAMBINI

Réf. dossier : 220714 - KAZAZIAN

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT



2 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064176 000 R



3 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064176 000 V



4 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064177 000 R



5 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064177 000 V



6 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064178 000 R



7 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064178 000 V



8 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064179 000 R



9 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064179 000 V



10 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064180 000 R



11 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064180 000 V



12 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064181 000 R



13 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064181 000 V



14 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064182 000 R



15 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064182 000 V



16 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064183 000 R



17 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064183 000 V



18 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064184 000 R



19 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064184 000 V



20 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

2 0604P08 0000021110 000 R



21 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064207 000 R



22 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064238 000 R



23 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064238 000 V



24 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064237 000 R



25 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

6 0604P08 0000064701 000 R



26 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1973 AU 27/06/2023

Date de dépôt : 

Date de dépôt : 

Nature de l'acte : 

Nature de l'acte : 

HYPOTHEQUE LEGALE

REALISATION DE LA CONDITION SUSPENSIVE DE PARTAGE

Rédacteur :

Rédacteur :

ME  FAVIER Avocat / SAINT LAURENT DU VAR

NOT SUEUR / MONTMORENCY

Domicile élu : EN LE CABINET

18/06/2001

09/02/2015

0604P08 2001V1253

0604P08 2015P429

Date de l'acte : 18/06/2001

Date de l'acte : 30/12/2014

Référence d'enliassement : 

Référence d'enliassement : 

N° d'ordre : 1

N° d'ordre : 2

Numéro Désignation des personnes Date de Naissance ou N° d'identité

Créanciers

SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE L'IMMEUBLE "L'AUTEUIL"

Numéro Désignation des personnes Date de Naissance ou N° d'identité

Débiteurs

KAZAZIAN
KAZAZIAN
KAZAZIAN
KAZAZIAN

1
2
3
4

29/01/1949
21/01/1958
28/05/1962
08/06/1964

 
 
 
 

Débiteurs CommuneDroits Désignation cadastrale Volume Lot

Immeubles

 BI 133
  
  

23
53

CAGNES SUR MER

Montant Principal : 74.667,00 FRF  
Date extrême d'effet : 18/06/2011

Complément : Droits d'usufruit de REY née le 12/11/1925 éteints suite à son décés le 25/11/1994

Disposition n° 1 de la formalité 0604P08 2001V1253 : 



27 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1973 AU 27/06/2023

Date de dépôt : 

Nature de l'acte : ATTESTATION APRES DECES
Rédacteur : NOT Anne-Lise  MICHEL-GONZALEZ / LEVALLOIS PERRET

02/12/2019 0604P08 2019P5436 Date de l'acte : 07/11/2019Référence d'enliassement : N° d'ordre : 3

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Disposant, Donateur

KAZAZIAN

REY

1

6

20/09/1920

12/11/1925

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Bénéficiaire, Donataire

KAZAZIAN DIT ARDAN
KAZAZIAN DIT ARDAN
KAZAZIAN DIT ARDAN
KAZAZIAN DIT ARDAN

2
3
4
5

29/01/1949
21/01/1958
28/05/1962
08/06/1964

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot

Immeubles

 BI 133

  

  

  

23

53

662

CAGNES SUR MERPItous

DI : Droits Indivis  CO : Constructions  DO : Domanier  EM : Emphytéote  NI : Nue-propriété en indivision  NP : Nue-propriété  OT : Autorisation d'occupation temporaire  PE : Preneur  PI :
Indivision en pleine propriété  PR : Preneur bail à réhabilitation  SO : Sol  TE : Tenuyer  TP : Toute propriété  TR : Tréfond  UH : Droit d'usage et d'habitation  UI : Usufruit en indivision  US
: Usufruit  

Prix / évaluation : 299.000,00 EUR

Complément : M. KAZAZIAN Khatchik décédé le 09/05/1979 et Mme REY Odette décédé le 25/11/1994 laissant le bénéficiaire n° 3 pour 37.249,33/230.000, le bénéficiaire n°4 pour 
116.758,28/230.000, le bénéficiare n°2 pour 34.180, 54/230.000 et le bénéficiaire n° 5 pour 41.811,79/230.000.
Réalisation de la condition suspensive de l'état liquidatif du 26/11/2007 entre les consorts KAZAZIAN dits ARDAN. 

Disposition n° 1 de la formalité 0604P08 2015P429 : 



28 Demande de renseignements n° 0604P05 2023H18400

RELEVE DES FORMALITES PUBLIEES DU 01/01/1973 AU 27/06/2023

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Disposant, Donateur

ARDAN1 29/01/1949

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

Bénéficiaire, Donataire

BISIAUX2 05/01/1967

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot

Immeubles

 BI 133

  

  

  

23

53

662

CAGNES SUR MERTP2

DI : Droits Indivis  CO : Constructions  DO : Domanier  EM : Emphytéote  NI : Nue-propriété en indivision  NP : Nue-propriété  OT : Autorisation d'occupation temporaire  PE : Preneur  PI :
Indivision en pleine propriété  PR : Preneur bail à réhabilitation  SO : Sol  TE : Tenuyer  TP : Toute propriété  TR : Tréfond  UH : Droit d'usage et d'habitation  UI : Usufruit en indivision  US
: Usufruit  

Prix / évaluation : 34.180,54 EUR

Complément : Droits transmis: 34180,54/230000. Disposant décédé le 05/11/2018 laissant le bénéficiaire (n° 2),légataire universel de la totalité.

Disposition n° 1 de la formalité 0604P08 2019P5436 : Attestation immobilière après décès

Dernière page de la réponse à la demande de renseignements qui comporte 28 pages y compris le certificat. 
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